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Montréal, le 22 septembre 2008 
 

 
Monsieur Pierre Dépôt 
20, chemin du Lynx 
ORFORD (Québec) J1X 6V7 
 
 
OBJET : Vous-même t c. MDDEP 
 CAI :  06 17 86 
 Notre  : 2007-004397 
 
 
 
Monsieur, 
 
Après analyse du dossier en vue de l'audition du 1er octobre prochain, nous vous 
transmettons copie du rapport original "L'application du RQEP aux sources de surface 
protégées d'approvisionnement en eau potable" du 4 septembre 2006.  De ce 
document, nous n'avons élagué que la page B-12, étant donné qu'elle contient, à notre 
avis, des AVIS-RECOMMANDATIONS au sens de l'article 37 de la Loi d'accès à 
l'information. 
 
En conséquence, lors de l'audition, la Commission d'accès à l'information vérifiera si les 
conditions d'application de l'article 37 invoquées par le Ministère sont satisfaites. 
 
Le Ministère fera la preuve de l'application de l'article 37 par le témoignage de 
monsieur Didier Bicchi, répondant associé à l'octroi du contrat avec le ministère des 
Affaires municipales et des régions. 
 
En conséquence, la présence de l'auteur du rapport, monsieur Demard n'est pas 
pertinente.  En ce qui concerne, monsieur Proulx, ce dernier n'est plus à l'emploi du 
Ministère; ce dernier ayant pris sa retraite. 
 
Finalement, nous vous demandons de communiquer avec la soussignée au 514-393-
2336, poste 51537 pour toute question ou commentaire concernant ce dossier. 
 
Dans l'attente de vos nouvelles, veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
BERNARD, ROY (JUSTICE-QUÉBEC), 

 
MARIE-JOSÉE BOURGEAULT, avocate 
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PIERRE
Zone de texte 
Cet extrait a été dilué dans la page 56 de la version finale: «les hydocarbures polycycliques aromatiques (HPA) provenant de l’essence et de la combustion peuvent être détectés dans les lacs.»
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PIERRE
Zone de texte 
La version finale ajoute : «Cette hypothèse devra cependant être validée auprès des autorités compétentes.»

PIERRE
Zone de texte 
La page 71 de la version finale ne mentionne plus l'article de LG. Francoeur, mais ajoute à propos du RRCB: «Aucun document officiel n’a cependant pu être obtenu à ce sujet.»
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PIERRE
Zone de texte 
Cet extrait a été entièrement supprimé de la page 72 de la version finale.




